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Nouvelles des Sections

Section genevoise

Ayant pris pour thème «la sécurité», l'Association

genevoise des propriétaires de tracteurs a tenu son

assemblée générale le 5 février 1976 en la salle
communale de Versoix. Présidée par M. René Chol-

let, l'ordre du jour fut rapidement épuisé, après que
MM. René Delacuisine, chef du Service de
l'agriculture, Fragnières, du Bureau des automobiles,
Margot, directeur du Cercle des agriculteurs et la

direction de la Chambre genevoise l'agriculture
aient été remerciés pour leur présence.

Au cours de cette intéressante réunion, M. Fragnières

signala que le canton de Genève dénombre 1535

tracteurs et moissonneuses-batteuses. En 1975, seulement

4 accidents ont été enregistrés dans lesquels
étaient impliqués des tracteurs agricoles.

Les sièges en question

Puis M. Marti, directeur du Centre romand de la

prévention des accidents en agriculture, présenta un

exposé sur la «prévention routière agricole dans le

flot de la circulation actuelle». Cette causerie,
accompagnée de deux films, a été passionnante à plus
d'un titre. C'est ainsi que l'on apprit que les agriculteurs

qui bien souvent passent 5 à 6 heures par jour,
si ce n'est davantage, au volant de leur tracteur,
risquent d'avoir un jour de graves ennuis avec leur
colonne vertébrale, s'ils n'ont pris toutes les précautions

afin d'avoir les sièges les plus confortables

possible. Des maladies aux conséquences très
pénibles peuvent survenir bien souvent par manque de

précautions, de réflexions, de préventions.
En effet, l'on s'habitue à côtoyer le danger, en

agriculture particulièrement. Dans le canton de Vaud

l'on dénombre bien des accidents agricoles
survenus par mois. Bien sûr il s'agit de toute sorte

d'accidents, routiers, tronçonneuses, scies
circulaires, coupe-foin électrique, meules etc.

Une fausse sécurité

Au début de l'emploi d'une nouvelle machine,
l'agriculteur prend toutes les précautions recommandées,

puis l'habitude de l'emploi et la maîtrise de l'engin
donnent au praticien une fausse assurance, une
fausse sécurité, et c'est à cette période que le danger

survient. L'agriculteur doit toujours et sans cesse

penser à l'accident possible. C'est pourquoi M. Marti

a particulièrement insisté sur les efforts et recherches

du centre qu'il dirige, afin que la «prévention

technique» soit toujours plus poussée; mais toutes
les lois, règlements, recherches des instituts ne peuvent

remplacer la réflexion et les précautions que
doivent prendre les utilisateurs d'engins.

Combien de familles ont été plongées dans le drame

et le désarroi financier grâce à des erreurs humaines

et cela dans un fort pourcentage. En somme, il

s'agit dans l'esprit des agriculteurs d'une «prévention

psychologique de l'accident toujours possible».

En hiver, les deux tiers d'accidents agricoles arrivent
à l'intérieur des exploitations: matériels usés, désordre,

chutes en raison d'échelles en mauvais état,

etc. L'on sait que le tiers des accidents sur routes

sont dus à des changements de direction, un tiers à

des mauvaises signalisations sur véhicules.

Prise de conscience

M. Marti rappela que tout véhicule circulant sur
route et dépassant 2,50 m. de largeur doit avoir

obligatoirement devant et derrière un panneau sur
lequel sont peints des chevrons jaunes et noirs.

Puis il fut longuement question au cours de cette
réunion des arceaux, cadres et cabines de sécurité à

monter sur tracteur afin d'éviter soit le renversement

du véhicule, soit l'écrasement du conducteur.
Nombreuses furent les questions pratiques posées

par les assistants.

Pour mémoire que l'on sache que la pose d'arceaux
de sécurité est possible depuis Fr. 600.—, la pose
de cadres de Fr. 1200.— à Fr. 1400.— et une cabine

peut s'obtenir depuis Fr. 2000.— étant bien entendu

que ces prix sont des prix minimum et indicatifs.

L'impression générale ressentie lors de cette assemblée

dite de «sécurité» est celle d'une prise de
conscience très sérieuse de la part des propriétaires
présents vis-à-vis des dangers qui les guettent jour
après jour dans l'exercice de leur si utile métier.

R. Paget
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